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Laurent FUCHS

De: Mairie de Béning Les Saint Avold <mairie@bening-les-saint-avold.fr>
Envoyé: vendredi 20 décembre 2019 15:03
À: laurent.fuchs@guelle-fuchs.com
Objet: TR: IMPORTANT- Arrêté Préfectoral classement sonore du réseau ferroviaire de 

Moselle
Pièces jointes: Arrêté Préfectoral - Classement sonore voies ferrées Moselle-17-12-2019.pdf

Bonjour, 
 
Veuillez trouver ci-joint l’arrêté qui doit être annexé aux documents d’urbanisme. (PLU) 
 
Bien cordialement 
 
 

 
 
 
 

Objet : IMPORTANT- Arrêté Préfectoral classement sonore du réseau ferroviaire de Moselle 
 
A l'attention de Mesdames et Messieurs les Maires. 
 
Bonjour, 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver en pièce jointe l'arrêté préfectoral en date du 17 décembre 2019 
relatif au classement sonore des infrastructures ferroviaires de Moselle. Celui-ci se substitue à l'arrêté 
préfectoral du  15 janvier 2013. 
 
Il est rappelé que le nouvel arrêté doit être annexé aux documents d'urbanisme conformément à l'article R* 
123-13 §13 du Code 
de l'Urbanisme.  
 
Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour tout complément d'information. 
 
Bien Cordialement, 

 

 


